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RÉPONSES AUX QUESTIONS DE ARC-FACEF

1.
Au paragraphe 3. de votre requête  vous dites :

« Dans son étude d’une demande d’approbation d’un programme commercial, la Régie doit notamment tenir compte des pratiques commerciales et de la rentabilité du programme en considérant son impact sur les tarifs de la demanderesse; »

Q.1.1
Dans ce contexte de vos pratiques commerciales veuillez nous dire si H.Q. offre d’autres programmes commerciaux que celui qui est visé par le programme commercial de l’implantation des électrotechnologies? Si oui, 

RÉPONSE :

Oui, le Programme de protection des revenus (PPR) est également offert à la clientèle d’affaires.

Q.1.2
a) 
Donnez-nous une brève description de chacun de ces programmes?

RÉPONSE:

Le PPR  est une intervention ponctuelle et discrétionnaire visant à protéger les marchés à risque d'Hydro-Québec, adaptée au client en vue de contrer les efforts de la concurrence. Ce programme consiste dans un premier temps à offrir une expertise aux clients et à leur présenter un argumentaire confortant le choix de l'électricité pour les usages en concurrence. Dans un deuxième temps, et au besoin, une aide financière est offerte au client pour rentabiliser son choix vers l'électricité. Les principales recommandations effectuées auprès du client couvrent des mesures d'efficacité énergétique, la gestion optimale des installations, ou la modernisation ou le remplacement d'équipements. Lorsqu'une aide financière est versée, le client doit s'engager à utiliser l'électricité pour une période donnée.

b)
Donnez-nous une brève description des motivations sous-jacentes à la mise en place de ces programmes?

RÉPONSE:

Le PPR a été mis en place pour protéger les marchés à risque chez la clientèle d'affaires d'Hydro-Québec.

c) Indiquez-nous depuis quand ces programmes sont en existence et offerts à votre clientèle et jusqu’à quand il est prévu qu’ils continuent d’être offerts?

RÉPONSE:

Le PPR a été approuvé en 1995, reconduit en 1997 par le Conseil d'administration d'Hydro-Québec et se terminera à la fin de 2002. 

d) Quel budget est consacré à chacun de ces programmes?

RÉPONSE:

La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie de l’énergie. 

e) Quelle rentabilité a été constatée pour chacun?

RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 1.2 d)

f) Quel est l’amortissement de chacun dans le temps?

RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 1.2 d)

g)
Quelles sommes non amorties ont au cours des 3 dernières années ont été imputées à la base tarifaire?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.2 d)

2.
Au paragraphe 5 de votre demande vous dites :


«Le programme présentement en vigueur, appelé Services à l’implantation des électrotechnologies (« SIE » )est un programme de ventes additionnelles destiné à la clientèle d’affaires de petites et moyennes industries (« PMI »).... »

Q.2.1
Combien d’autres  programmes de ventes additionnelles sont présentement en vigueur à Hydro-Québec pour la clientèle décrite au paragraphe 5 de votre demande?

RÉPONSE:

Il n’existe pas d’autre programme de ventes additionnelles.

Q.2.2
a)
Ces programmes sont-ils les mêmes que ceux décrits en réponse à la question 1.2? 

RÉPONSE:

Non applicable

b) Sinon veuillez nous fournir les informations requises à Q.1.2 pour chacun de ces programmes?

RÉPONSE:

Non applicable

Q.2.3
Veuillez  expliquer de manière précise de quelle façon votre entreprise évalue l’augmentation des ventes qui est attribuable à chacun des  programmes présentés à la question précédente et au programme SIE en particulier?

RÉPONSE:

Actuellement, l'entreprise évalue l'augmentation des ventes attribuables au programme SIE par le résultat des études d’opportunité ainsi que leur validation par la force commerciale suite à la mise en service de l'électrotechnologie chez le client.

3.
Au paragraphe 6 de votre demande vous dites :


« Le SIE a été introduit en 1997 et mis en exploitation en début de 1998, et doit se terminer au plus tard le 31 décembre 2000 »

Q.3.1
Veuillez produire les résolutions adoptées par l’entreprise visant l’adoption de ce programme en 1997 et son implantation en 1998?

RÉPONSE:

La résolution adoptée par l’entreprise visant l’adoption de ce programme en 1997 et son implantation est présentée à la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 3. 

Q.3.2
Veuillez produire le budget annuel qui a été consacré au SIE depuis son adoption et son implantation?

RÉPONSE:

Le budget annuel alloué est le suivant :

Budget alloué

( k $ )
Total
1998
1999
2000
2001-2002

Budget
7 783,8
2 436,0
2 436,0
2 430,0
481,8

Pour chacune des années où le programme a été offert veuillez nous fournir :

Q.3.3
Le nombre de clients par catégorie  petite et moyenne entreprise qui ont bénéficié de ce programme?

RÉPONSE:

Pour la catégorie petite et moyenne industrie (PMI), 578 clients ont initié 653 projets (demandes de service ou dossiers).

Q.3.4 
Quel a été l’investissement moyen de HQ pour chaque petite et moyenne entreprise qui s’est prévalue du programme?

RÉPONSE:

L'investissement moyen des projets qui utilisent les services est de 10 150 $.

Q.3.5
Quel a été le taux réel moyen de l’augmentation des ventes pour chaque petite et moyenne entreprise qui s’est prévalue du programme?

RÉPONSE:

À ce jour, l'augmentation moyenne constatée des ventes est de 1,8 GWh par projet.

4.
Au paragraphe 7 de votre demande vous dites :


«  La demanderesse demande la reconduction du programme SIE.... afin de poursuivre la promotion de nouvelles technologies électrique rentables pour les PMI comme pour l’ensemble de la clientèle de la demanderesse puisque l’augmentation des ventes d’électricité qui résulte d’un tel programme commercial estimée à 255 GWh par an, à maturité,... »

Q.4.1
Est-il juste de conclure que le SIE ne sera offert qu’au PMI?

RÉPONSE:

Oui, en autant que ces clients sont alimentés par Hydro-Québec aux tarifs G, G9 ou M

Q.4.2 
Est-il juste de comprendre que ce n’est que par le biais d’une augmentation éventuelle des ventes qui serait attribuable à ce programme que l’ensemble de la clientèle en bénéficiera?

RÉPONSE:

Oui

Q.4.3  Dans l’éventualité ou votre objectif d’une augmentation de 255GWh par an serait atteint grâce à ce programme, considérant le coût investi,  veuillez nous donner l’impact tarifaire à la baisse qu’un tel succès aura sur les tarifs de consommation de votre clientèle résidentielle?

RÉPONSE:



Précisons que l’impact tarifaire du programme a été évalué globalement et s’adresse à l’ensemble des clients sans distinction. Sur la période d’analyse considérée, l’impact tarifaire net en dollars courants est une baisse de 5,1 M$ pour toute la clientèle confondue.  La répartition des coûts par catégorie tarifaire sera présentée dans une cause distincte.

Q.4.4
Quel volume de ventes avez-vous attribué directement à ce programme depuis sa mise en application en 1998, et ce pour chacune des années où le programme a été offert?

RÉPONSE:

Le volume de ventes prévues attribué directement à ce programme se répartit selon le tableau suivant :


Total
1998
1999
2000

GWh installés
101
1
25
75

Q.4.5
Quelle était la situation concurrentielle de l’électricité par rapport aux autres sources d’énergie pour chacune des année suivantes : 

1998 ,1999 ,2000 :

RÉPONSE:



Voir HQ-3, Document 8, Annexe 4

Q. 4.6
Donnez votre estimé de la situation concurrentielle dans laquelle sera l’électricité par rapport au gaz et au mazout pour les années  2001, 2002 et 2003?

RÉPONSE:



Voir HQ-3, Document 8, Annexe 4

Q. 4.7  Face à l’amélioration inévitable de la situation concurrentielle de 

l’électricité eu égard à l’augmentation importante des prix du mazout et du 

gaz au cours de la dernière année quelle est votre projection (évaluation) 

prévue de l’augmentation de vos  ventes de 2000 à 2001?

RÉPONSE:

Dans la révision d'avril 2000 de la prévision de la demande et des revenus d'électricité au Québec, nous prévoyons qu'en 2001, nos ventes d'électricité augmenteront de 4,4 TWh par rapport aux ventes normalisées de 2000.

Q.4.8
Quelle a été l’augmentation de vos ventes entre 1998 et 1999, et entre

1999 et 2000?

RÉPONSE :

En 1999, les ventes normalisées d'électricité ont augmenté de 2,8 TWh par rapport aux ventes normalisées de 1998. En 2000, nous avons prévu (révision d'avril 2000) que la croissance s'établira à 2,9 TWh.

Q.4.9   Veuillez préciser si les objectifs de nouvelles ventes visées dans le

 dernier Plan stratégique d’Hydro-Québec ont été atteints et dans quelles 

  proportions.

RÉPONSE :

Au Plan stratégique 1999-2004, nous avions prévu que les ventes normalisées d'électricité au Québec progresseraient respectivement de 1,5 TWh et de 2,7 TWh en 1999 et 2000.
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Au paragraphe 11 de votre demande vous dites :


« la demanderesse propose d’amortir sur une période de cinq (5) ans, comme frais reportés, les coûts reliés à son programme commercial SIE reconduit, tels que plus amplement décrits à la section 4.4.4 de la pièce HQ2, Document 1, tout solde non amorti étant inclus à la base de tarification; »

Q.5.1
Quel est le solde non amorti du programme à ce jour?

RÉPONSE :

Le solde non amorti prévu au 31 décembre 2000 est de 4 487 500 $.

Q.5.2
Quelles sommes relatives au programme SIE ont été imputées à la base de tarification pour les années 1998, 1999 et 2000?

RÉPONSE :


1998
1999
2000

Solde non amorti $
1 539 000
2 920 200
4 487 500

Q.5.3  Existe-t-il d’autres programmes commerciaux dont les soldes non amortis sont inclus dans  la base de tarification?  Si oui, veuillez fournir la liste de ces programmes et des soldes y inhérents. 

RÉPONSE :

La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie de l’énergie. 

Document HQ-1 : Les services à l’implantation des électrotechnologies (SIE)

6.
à la première page première colonne de ce document vous dites :


« Avec les SIE, Hydro-Québec met à votre disposition son savoir-faire unique en matière d’implantation d’électrotechnologies... »

Q.6.1    Décrivez en quoi le savoir faire d’Hydro-Québec est unique et se

 distingue de d’autres ressources disponibles sur le marché?

RÉPONSE :

L’expertise mondiale au niveau des électrotechnologies pour les procédés industriels se retrouve principalement au Québec (Hydro-Québec ) et en France  ( EDF ). Considérant que certains secteurs industriels sont particuliers au Québec, Hydro-Québec a développé une expertise unique pour répondre aux besoins de la clientèle du Québec.

Il existe un certain nombre de centres de recherche spécialisés par secteur industriel au Québec. L’expertise d’Hydro-Québec est complémentaire à ces centres en apportant la connaissance reliée aux nouvelles technologies électriques particulières aux procédés industriels.
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à la première page première colonne vous dites :


« Elle vous permet aussi de profiter de l’expertise d’ingénieurs chevronnés, d’entrepreneurs oeuvrant dans tous les secteurs industriels et de son Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies (LTEE). »

Q.7.1. Ledit Laboratoire est-il partie intégrante des activités réglementés de HQ?

RÉPONSE :



Oui

Q.7.2.
D’où provient le financement des activités et opérations de ce laboratoire?

RÉPONSE :

Les coûts reliés à ce laboratoire font partie du coût de service du distributeur.  Des services sont offerts à l’occasion à des tiers.

Q.7.3
Quelle proportion du budget du laboratoire est affecté aux SIE?

RÉPONSE :



Environ 8%.

Q.7.4
Les activités du laboratoire sont-elles financièrement rentables en elles-

mêmes?

RÉPONSE :



Le principal client du laboratoire est le distributeur.

8.
à la première page, deuxième colonne vous dites :


« Le représentant d’Hydro-Québec.... vous proposera de procéder à une étude préliminaire, réalisée sans frais par une équipe de spécialistes multidisciplinaires. » La même affirmation est faite à la page 8 du document Hq-2 , document 1 où il est spécifié que :  Les frais de l’étude d’opportunité, appelée aussi étude préliminaire, sont assumés entièrement par Hydro-Québec. 


à la première page troisième colonne vous dites :


« Cette étude est réalisée gratuitement jusqu’à concurrence de $5,000.00. »

Q8.1 Veuillez concilier les deux affirmations.

RÉPONSE :

Les frais de l'étude d'opportunité, appelé aussi étude préliminaire, sont assumés entièrement par Hydro-Québec. La référence au document HQ-1 3ième colonne à un maximum de 5 000 $, couvre des essais et autres évaluations techniques supervisés par le LTEE tel qu'indiqué plus haut dans la même colonne.  

Q.8.2
Veuillez nous indiquer quel est le montant moyens de budget attribuables à chaque étude?

RÉPONSE :

Le montant moyen pour réaliser ces études s'élève à environ 2800 $.  
Q.8.3
Veuillez nous donner le nombre d’études auxquelles vous avez procédé puis l’adoption du programme?

RÉPONSE :

Des 653 demandes de services reçues, nous avons procédé à ce jour à 486 études.

Q.8.4    Veuillez nous donner le nombre d’études qui ont été suivies par

 l’implantation du programme?

RÉPONSE :

Tel qu'indiqué au bilan fourni à la pièce HQ-3, Document 8, 57 études ont mené à ce jour à l'implantation d'une électrotechnologie.

9. 
A la deuxième page du document vous décrivez votre offre de garantie de prêt.

Q.9.1 
Quel est le nombre de clients qui se sont  prévalus de cette offre de

 garantie de prêt?

RÉPONSE :

Le nombre de projets comportant une garantie de prêt, au 2000-12-15, est de 36.

Q.9.2. Quelle proportion des clients ayant eu recours au SIE ce nombre 

représente-t-il en pourcentage?

RÉPONSE :

La moitié (50 %) des projets proposés, à ce jour, ont été associés à une offre de garantie de prêt dont près de la moitié ont débouché sur l’émission de certificats.

Q.9.3
Ces garanties de prêts sont-elles offertes de manière non discriminatoire à tous les clients, ou seulement aux clients qui ont démontré que sans ces garanties il leur serait impossible d’adhérer au programme?

RÉPONSE :

La garantie de prêt est offerte de façon non discriminatoire pour tous les projets conformes aux critères du programme.

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 1

10. 
À la page 1 de 19, lignes 12 à 14 et  15 à 18 de ce document, vous affirmez : 

 « Pour obtenir les fonds nécessaires au développement  de leurs projets, ils (les industriels) doivent aussi convaincre les  banques de leur viabilité et en apprivoiser les risques» et   «Avec son programme commercial, ...SIE, Hydro-Québec contribue à atténuer les risques et à favoriser la réalisation... »   Il est aussi mentionné à la page 11 du document HQ-2 document 1 que   Le programme permet aussi aux clients de voir se concrétiser des projets dont ils estimaient parfois les risques trop élevés.  De plus, il est mentionné à la page 11 de la pièce HQ-2, document 1, lignes 11 à 13 que : Pour les clients qui choisissent de se prévaloir de la garantie de prêt offerte, l’accès aux capitaux requis est facilité, les risques sont partagés et dans certains cas, la mise de fonds est réduite. 

Q.10.1Veuillez préciser la nature des risques dont il est question dans les 

citations précédentes.

RÉPONSE :

Ces risques sont généralement de nature technologique, reliés à l'introduction d'une nouvelle technologie dans le procédé et de son incidence appréhendée sur la fabrication du produit, et de nature financière reliés à la réalisation du plan d’affaires pour l'institution prêteuse.

Q.10.2 Veuillez préciser la nature et l’ampleur de l’atténuation de risques en

 faveur du client dont il est question précédemment.

RÉPONSE :

L'atténuation des risques varie d'un projet à l'autre selon la nature des difficultés rencontrées et la force de l'effet de démonstration des études et essais pour le client et le prêteur.

Q.10.2 Veuillez confirmer que ces risques sont partagés par le client et Hydro-Québec dans sa fonction de Distribution.  

Si non, expliquez.

RÉPONSE :

Nous confirmons que les risques inhérents au programme SIE sont partagés par le client et le distributeur.

11.
 À la page 1 de 19, ligne 22 et 23 vous affirmez :

 
« Dans une perspective plus large, l’économie québécoise en profite aussi par les retombées économiques associées aux divers projets réalisés »

Q.11.1 Veuillez élaborer et préciser par des exemples concrets cette affirmation

RÉPONSE : 

Une évaluation à l'aide du modèle intersectoriel du BSQ des emplois soutenus pour le SIE d'Hydro-Québec a été réalisée en 1997. Elle est basée sur les investissements réalisés pour l'implantation de ces électrotechnologies par Hydro-Québec et ses clients participant à ce programme.  Ainsi, le programme actuel soutiendrait l'emploi équivalent à 1350 années - personnes pour la période de 1998 à 2002.

12.
Tableau 1 de la page 2 de 19

Q.12.1Veuillez expliquer pourquoi la puissance totale (MW) de la Phase III n’est 

pas disponible?

RÉPONSE :

Pour la phase III, les données en MW ne furent pas comptabilisées. Toutefois, une estimation indique une charge additionnelle de 114 MW.

Q.12.2 Pour le SIE, bien vouloir fournir  les chiffres pour les années 1998 et 

1999.

RÉPONSE :


1998
1999

MW installés
0,2
5,1

Q.12.3 La prévision de juillet 2000 de 121 GWh installés au 31 décembre apparaît-elle réaliste en date d’aujourd’hui?  Précisez?

RÉPONSE :

Compte tenu des résultats à ce jour, la prévision de 121 GWh ne sera pas réalisée.

Le retard s'explique par un ralentissement marqué de la croissance industrielle anticipée, particulièrement  dans l'industrie du bois mou. Les dirigeants de cette industrie retardent l'implantation de projets importants. Actuellement, cela représente, pour le programme, 17 projets et 38 GWh en attente.

Q12.4 Les dossiers d’électrotechnologies indiqués dans ce tableau constituent-

ils le nombre de dossiers traités ou le nombre de dossiers ayant mené à 

une signature de contrat?

RÉPONSE :

Pour SIE, le nombre de dossiers correspond à des projets qui mèneront à l'implantation d'électrotechnologies.

Q.12.5Le programme SIE diffère-t-il beaucoup des Phases I, II et III dont il est question dans le Tableau 1?  Si oui, bien vouloir spécifier les principales différences.

RÉPONSE :

Le programme SIE se distingue des autres phases du fait qu'il n'est disponible que pour la clientèle d'affaires, soit la PMI. Les grandes entreprises (tarif L) sont exclues. 
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à la page 2 de 19, ligne 8 dudit document vous dites :


« l’arrivée d’une nouvelle force commerciale survenue à l’époque a eu pour conséquence de retarder le démarrage du programme au début de 1998 »

Q.13.1De quelle nouvelle force commerciale s’agit-il,  veuillez expliquer .

RÉPONSE :

En 1997, Hydro-Québec a embauché de l'externe plus de 25 nouveaux délégués commerciaux, visant la clientèle d'affaires, dont les PMI.  Ces délégués commerciaux possédaient une expérience de la vente dans des secteurs diversifiés.

Q.13.2 Cette force est-elle toujours présente sur le marché actuel?

RÉPONSE :

Oui, cette force commerciale est toujours en poste.

Q.13.3Cette force commerciale est-elle exclusivement liée au programme des électrotechnologies dont elle assure la représentation.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.5.1.3 de STOP-SÉ (pièce HQ-3, Document 7)

Q.13.4Si  tel n’est pas le cas, doit-on comprendre que le SIE ne constitue qu’un programme faisant partie d’un ensemble de pratiques et programmes commerciaux d’Hydro-Québec promus par cette force commerciale?

RÉPONSE :

Effectivement, pour les délégués commerciaux couvrant les marchés CII, le  SIE ne constitue qu'un programme faisant partie d'un ensemble de pratiques et services commerciaux  d'Hydro-Québec promus par la force commerciale.

Q.13.5Si tel est le cas, élaborez sur l’ensemble des pratiques et programmes commerciaux existants et utilisés par cette force commerciale afin de maintenir la clientèle d’Hydro-Québec ou d’aller chercher de nouveaux clients.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.2 a)

Q13.6  La force commerciale d’Hydro-Québec associe-t-elle parfois le programme SIE à d’autres offres  auprès de la clientèle visée afin d’assurer ou de maintenir des ventes?

RÉPONSE :



Se référer à la réponse à la question 1.2 a).

Q13.7 Cette force commerciale vise-t-elle principalement le maintien de la clientèle existante avec ventes additionnelles, la recherche de nouveaux clients ou travaille-t-elle sur les deux fronts à la fois?

RÉPONSE :



Elle travaille sur les deux fronts à la fois.

14. 
À la page 3 de 19, ligne 8 vous dites :


« L’objectif fixé en début de programme de 373 GWh ne sera atteint, voire dépassé qu’en juin 2002 »

Q.14.1a)La rentabilité du programme est-elle reliée à l’atteinte de cet objectif?

RÉPONSE :

Nous n'avons pas calculé de façon spécifique la rentabilité du programme existant en relation avec le niveau de ventes atteint. 

Par contre, selon le niveau actuellement prévu de 335 GWh, nous prévoyons atteindre une rentabilité adéquate.


b) si oui dans quelle mesure?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 14.1 a)

Q.14.2 Cet objectif est-il celui que vous vous étiez fixé lors de l’adoption et de l’implantation originale de votre projet SIE?

RÉPONSE :

Oui

Q.14.3Quelle proportion de cet objectif a été réalisée à date?

RÉPONSE :

Au 31 décembre 2000, nous aurons 101 GWh d'installés sur l'objectif initial de 373 GWh.

Q.14.4 Dans l’éventualité où la Régie refuserait d’accéder à votre demande dans quelle proportion auriez- vous alors réalisé votre objectif?

RÉPONSE :

La décision de la Régie n'aura pas d'impact sur le résultat final du programme SIE initial.

15. 
à la page 3 de 19 lignes 16 à 18 vous affirmez :


« La position concurrentielle relative aux prix comparatifs des sources d’énergie a été, en général nettement défavorable à l’électricité au cours des quinze dernières années pour les tarifs généraux de petite et moyenne puissance »

Q.15.1 Avez- vous  constaté au cours de la dernière année une amélioration de votre position concurrentielle, élaborez?

RÉPONSE :

Oui, la hausse récente des prix des combustibles a permis à l’électricité d’améliorer sa position concurrentielle par rapport à ces sources d’énergie. Les combustibles conservent néanmoins une position concurrentielle avantageuse par rapport à l’électricité (voir la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 4).

Q.15.2Si oui, compte tenu de cette amélioration relative de votre position concurrentielle entre autres au niveau des coûts de l’énergie, veuillez expliquer pourquoi il serait toujours nécessaire pour Hydro-Québec de maintenir son programme commercial?

RÉPONSE :

Le prix de l'énergie n'est pas le seul élément pris en compte par le client dans le choix du procédé de fabrication.  La faisabilité technologique est encore plus importante surtout lorsqu'il s'agit de nouvelles applications.  L'amélioration de la position concurrentielle pourrait avoir un effet d'élargir le champ des applications de l'électricité.

16    HQ-2, document 1, p 4, lignes 4 à 7

Il importe de souligner à cette étape qu’Hydro-Québec souhaite intervenir uniquement lorsque requis pour que les projets se concrétisent.  Le client demeure libre de renoncer à son projet même si les conclusions des études produites sont positives….

Q.16.1 Est-il arrivé que des clients refusent d’aller de l’avant avec un projet alors que les conclusions étaient positives ?

RÉPONSE :

Oui.

Q.16.2Veuillez élaborer sur les motifs soumis pour expliquer ce désistement.

RÉPONSE :

Période de récupération de l'investissement (PRI) supérieure aux critères internes propres à chacun des clients; effondrement d'un marché qui était, au départ, potentiellement très prometteur (ex. à l'exportation); vente de l'entreprise à de nouveaux actionnaires; modifications de priorités; révision du plan d'affaires du client.

 17. à la page 6 de 19, ligne 22 à 26 vous affirmez :


«  Dans le cadre de ce programme, Hydro-Québec mettra l’emphase sur l’optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d’alimentation au bénéfice de l’ensemble de sa clientèle »

Q.17.1 Avez-vous quantifié  vos objectifs de réduction de coûts unitaires?


Si oui, quel sont-ils et comment cet objectif pourra-t-il être atteint?

RÉPONSE :

Nous ne nous sommes pas fixés d'objectif quant à la réduction des coûts unitaires de distribution.  Cependant, il faut rappeler que ces nouvelles ventes seront réalisées sans qu'il y  ait un accroissement significatif des investissements ce qui exerce une pression à la baisse sur les coûts unitaires de distribution.

18
HQ-2 document 1, p.8 lignes 1-2

¸ …le montant total alloué par Hydro-Québec à ce titre  ne pourra excéder, pour l’ensemble du programme, l’équivalent monétaire de 9 mois de revenus prévus de la consommation additionnelle d’électricité.

Q.18.1Veuillez spécifier comment et sur quelles bases Hydro-Québec en est

 arrivée à cette balise.

RÉPONSE :

La période de référence de 9 mois nous est apparu adéquate pour  assurer la rentabilité du programme et l’équilibre entre les projets de petite taille et de grande envergure.

19.  
HQ-2, document , p.9

Par ailleurs, quatre projets pilotes particulièrement innovateurs et porteurs pour li’ndustrie ont été prévus au programme.

Q.19.1Veuillez spécifier sur la base de quels critères et par qui seront choisis ces projets pilotes.

RÉPONSE :

Ces projets pilotes sont proposés par le gestionnaire du programme lorsqu'il apparaît nécessaire de procéder à une démonstration en milieu industriel.  Ces projets n'iraient normalement pas de l'avant sans cette démonstration qui permet la mise au point du procédé.  Ces projets ont à la fois un caractère innovateur du point de vue commercial et porteur pour l'industrie en ce sens que l'électrotechnologie peut être connue mais utilisée dans un nouveau champ d'application et que son taux de diffusion au Québec est présentement faible mais comporte un fort potentiel de pénétration.

20.  
HQ-2, doc. 1, p. 10 lignes  5-6

Le client doit rencontrer les exigences de crédit d’hydro-Québec et de l’institution prêteuse.

Q.20.1Veuillez préciser quelles sont ces exigences.

RÉPONSE :

En ce qui concerne les exigences des institutions prêteuses, ces exigences sont celles qu'elles utilisent normalement dans le cadre de leur opération.  Dans l'évaluation du risque, elles prennent en compte la garantie de prêt d'Hydro-Québec.  Pour ce qui est d'Hydro-Québec, nous procédons à une enquête de crédit en nous servant des mêmes critères que ceux des institutions financières.  Dans l'évaluation du risque nous prenons en compte le potentiel de revenus additionnels d'électricité.  Nous tenons compte de l’historique du compte du client.

Q.20.2Est-il déjà arrivé qu’Hydro-Capital finance des projets du programme SIE.  Si tel est le cas, veuillez élaborer sur le contexte menant à ce type de financement.

RÉPONSE :

Non

21.
HQ-2, document 1, p. 16

Jusqu’à concurrence de 165 TWh, associés à l’ensemble des ventes du distributeur, le programme est associé à l’électricité patrimoniale

Q.21.1Les nouvelles ventes additionnelles  provenant du programme SIE pourraient-elles  être alimentées par une autre source que l’électricité patrimoniale? 

 Si oui, veuillez préciser.

RÉPONSE :

Lorsque les besoins québécois en électricité excéderont 165TWh, ce qui correspond au volume d’électricité patrimoniale, il faudra alimenter ces besoins par de l’électricité obtenue par un appel d’offres.  

Q.21.2En prenant pour acquis qu’Hydro-Québec  gère aussi d’autres programmes commerciaux  qui visent à générer de nouvelles ventes pour  l’entreprise, veuillez confirmer que ces nouvelles ventes sont aussi alimentées par  de l’électricité patrimoniale.

RÉPONSE :

Toute nouvelle demande sera alimentée par de l’électricité patrimoniale jusqu’à ce que le niveau de 165TWh soit atteint.  

Q.21.3Veuillez préciser la quantité projetée de ces nouvelles ventes additionnelles inhérentes à un programme de financement ou autre géré par Hydro-Québec et qui seront alimentées par l’électricité patrimoniale.

RÉPONSE :

À l’heure actuelle, le Distributeur ne prévoit pas présenter à la Régie de programme de financement qui viserait à générer de nouvelles ventes.  

Q.21.4Veuillez préciser quelles seront les sources d’approvisionnement d’Hydro-Québec et leurs coûts lorsque ses ventes atteindront les 165 TWh d’électricité patrimoniale seront atteints.  Veuillez préciser quand, selon l’évolution actuelle et projetée de ses ventes, les besoins d’Hydro-Québec dépasseront les 156 TWh (on comprend 165 TWh) d’électricité patrimoniale.

RÉPONSE :

Les sources d’approvisionnement seront établies dans les plans d’approvisionnement du distributeur qui seront présentés à la Régie en conformité avec l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie. En ce qui concerne les coûts, voir la réponse à la question 7.1 de la Régie de l’énergie (pièce HQ-3, Document 1).

Q.21.5Veuillez spécifier quelle est la part de la hausse des nouvelles ventes additionnelles (demande) strictement dues au secteur résidentiel d’Hydro-Québec pour les années 1998, 1999 et 2000 de même que celle prévue en 2001 et 2002.

RÉPONSE :
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Q.21.6Veuillez spécifier la part des nouvelles additionnelles alimentées à même l’électricité patrimoniale et due aux secteurs petite industrie, moyenne industrie grande industrie sans que des programmes n’aient été appliqués pour les années 1998, 1999,  2000 et projetées pour 2001 et 2002.

RÉPONSE :
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Q.21.7Veuillez spécifier et décrire les programmes d’efficacité énergétique mis en place par la société d’État afin que les consommateurs québécois bénéficient le plus longtemps possible  du tarif patrimonial décrété par l’État.

RÉPONSE :

La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie de l’énergie. 

22.
HQ-2 document 1, p. 18

Les coûts du programme comprennent des «coûts variables, des coûts fixes de gestion, de promotion et de commercialisation du programme et des dépenses fixes de suivi et de soutien.

Q.22.1Veuillez ventiler les coûts fixes du programme de manière plus précise en terme du nombre de personnes affectées à la gestion,  à la commercialisation, au suivi du programme , et autres postes pris en compte dans ces données.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 10.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1)

23
HQ-2, doc    1 p. 18 lignes  24-25

Sur la période analysée (2001-2008), les pertes et frais de gestion associés aux garanties de prêts sont estimés à 6,9 M$ courants.

Q.23.1Veuillez expliquer le choix de cette période (2001-2008) pour effectuer ce calcul.  Veuillez ventiler ce montant par année si possible.

RÉPONSE :

Les pertes sur certificats de garantie ainsi que les frais de gestion  associés à ces garanties de prêt sont détaillés plus amplement à la pièce HQ-2, Document 10 où l’on retrouvera aisément la ventilation annuelle du  6,9 M$ en effectuant la sommation des deux lignes suivantes, comprises dans ce tableau : 

· Pertes sur certificats de garanties en K$ courants

· Gestion des garanties de prêts en K$ courants  

La période 2001-2008 correspond à la période de remboursement des prêts pour lesquels des certificats de garantie de prêts ont été émis.

Q.23.2Veuillez préciser quelles ont été les pertes et frais de gestion pour les années 1998-1999 et 2000

RÉPONSE :

Les pertes ont été de 80 592 $ pour la somme des 3 années.  Les frais de gestion n’ont pas été comptabilisés.


24 
HQ-2 document 1, page 1 et 2

Q.24.1A votre connaissance, certaines des électrotechnologies présentées  ont-elle un vis-à-vis en terme de gazotechnologie sur le marché. 

Si oui, veuillez préciser lesquelles.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 7.2 de Option consommateurs (pièce HQ-3, Document 5).

Q.24.1Le programme des SIE vise-t-il essentiellement la clientèle existante ou s’adresse-t-il aussi  à  une clientèle utilisant une autre source d’énergie?

RÉPONSE :

Le programme SIE vise la clientèle d'Hydro-Québec répondant aux critères d'admissibilité tels qu'énoncés à la pièce HQ-2, Document 1, Page 7.  Le programme SIE ne vise pas à restreindre l'accès uniquement aux clients qui utilisent déjà l'électricité comme source d'énergie dans leur procédé.  Il s'adresse à tout client qui compte utiliser l'électricité dans un projet.

Q.24.3Si votre réponse est à l’effet que le programme SIE ne s’adresse qu’à la clientèle existante d’Hydro-Québec, existe-t-il un autre programme chez Hydro-Québec qui vise cette fois l’implantation des électrotechnologies chez une clientèle alimentée par une autre source d’énergie actuellement.  Si oui, veuillez préciser quand Hydro-Québec a l’intention de faire approuver cet autre programme par la Régie.

RÉPONSE :

Non, voir la réponse à la question 24.1

25
HQ-2 document 8, p 4

Vous trouverez en page suivante un exemple de lettre qui pourrait être utilisée dans le cadre du programme.

Q.25.1Veuillez expliquer pourquoi il s’agit ici d’un exemple de lettre qui pourrait être utilisée dans le cadre du programme.. Devons-nous comprendre qu’il s’agit ici d’une nouvelle façon de procéder pour la garantie de prêt et qu’il n’y avait pas de telle lettre lors de l’application des programmes antérieurs?

RÉPONSE :

Dans le cadre du programme en vigueur actuellement, nous émettons déjà une lettre d'intention lorsque nous offrons des garanties de prêts. La nouvelle lettre d'intention à l'égard de la garantie de prêt présentée à la pièce HQ-2, Document 8, Page 5 de 6, est une version préliminaire, d'où le mot pourrait. Elle fait partie des mesures mises de l'avant dans le processus de gestion des garanties de prêt dont il est question à la pièce HQ-2, Document 1, Page 18.
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